
Conseil Municipal

Séance Ordinaire du Lundi 25 Septembre 2023

L’an deux mil vingt-trois, le vingt-cinq septembre à 20 h 00, le Conseil Municipal de VIF, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Guy GENET.

Présents : Guy GENET - Gérard BAKINN - Anne-Sophie DESOBLIN RUELLE -Yasmine GONAY - 
Jean-Marc GRAND - Daniel SUAREZ - Colette ROULLET - - Didier JUAREZ - Cécilia BOURGIN - 
Michelle NOWAKOWSKI – Sébastien GRIVEL – Sylvain GARREAU - Gaëlle FAOU – Philippe 
LOMBARD – Karine MAURINAUX - Christian GIRAUD - Florence SCHAMBEL - Serge SANTARELLI - 
Séverine GALBRUN - Claude CHALVIN – Guillaume CARASSIO

Procurations : Jacques DECHENAUX à Guy GENET
Fabien MYLY à Jean-Marc GRAND
Nathalie CHEVALIER à Yasmine GONAY
François FASCIAUX à Daniel SUAREZ
Céline DI DOMENICO à Sarine VELLA
Karine REGOBIS à Anne-Sophie DESOBLIN RUELLE
Céline GRANGE à Guillaume CARASSIO

Secrétaire de séance : Colette ROULLET

Date de la convocation du Conseil Municipal : 19 septembre 2023

Nombre de conseillers municipaux : 
En exercice : 29
Présents : 22
Procurations : 07
Votants : 29

Le Quorum est atteint

_________________________________________________________________________________

Délibération n°2023/06
Instauration de la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction

Envoyé en Préfecture le
Publié le

Le présent acte est publié sous forme électronique sur le site internet de la collectivité et le rend 
exécutoire. Il peut faire l’objet d’un recours au Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de publication.



VILLE DE VIF

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 25 SEPTEMBRE 2023

Délibération N°2023/06

Objet : Instauration de la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code Général de la Fonction Publique,

Vu le décret n° 87-1101 du 30 décembre 1987 relatif aux emplois administratifs de direction des 
collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés,

Vu le décret 88-631 du 6 mai 1988 relatif à l’attribution d’une prime de responsabilité à certains emplois 
administratifs de direction des collectivités territoriales et des établissements publics locaux assimilés,

Vu la délibération n°01 en date du 26 septembre 2022 relative à la création de l’emploi fonctionnel de 
Directeur Général des Services,

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 13 septembre 2023,

Vu l’avis de la commission « Budget, Finances, Personnel, Affaires Générales, Police Municipale » en 
date du 11 septembre 2023 ;

Considérant que les textes instaurent une indemnité de responsabilité susceptible d’être versée aux 
agents occupant des emplois fonctionnels de direction que sont notamment le Directeur Général d’une 
commune de plus de 2 000 habitants, d’une communauté d’agglomération ou d’une communauté de 
communes de plus de 10 000 habitants ;

Considérant que le montant de cette prime mensuelle est limité à 15% du traitement brut de l’agent, 
les indemnités de résidence, primes ou supplément familial de traitement n’étant pas compris.

Considérant que cette prime est cumulable avec le RIFSEEP. Son versement est maintenu en cas 
d’indisponibilité due à un congé annuel, congé pris dans le cadre d’un compte épargne-temps, un congé 
de maladie ordinaire, de maternité ou pour invalidité temporaire imputable au service.

Considérant que lorsque le bénéficiaire cesse d’exercer la fonction correspondant à l’emploi, en dehors 
des situations énoncées ci-dessus, cette prime peut être versée à l’agent qui assure le remplacement 
du bénéficiaire, sous réserve que ce remplaçant occupe le poste de Directeur Général des Services.

Considérant qu’il appartient à l'organe délibérant, conformément aux dispositions légales énoncées ci-
dessus, d’instaurer par délibération, la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction.

Vu l’ensemble des éléments ci-dessus,

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré, décide :

- D’INSTAURER la prime de responsabilité des emplois administratifs de direction à l’agent 
occupant l’emploi de Directeur Général des Services, dans les conditions décrites ci-dessus ;

- DIT que le taux de cette prime pourra être fixé à un maximum de 15% du traitement soumis à 
retenue pour pension et que le taux de cette prime sera fixé par arrêté individuel ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, son suppléant, de prendre toutes les 
mesures nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération et notamment à signer la 
convention et toutes les pièces s’y rapportant.



Fait et délibéré à VIF, les jours mois et an susdits.

Le Secrétaire de Séance : Le Maire#

Colette ROULLET Guy GENET

RESULTAT DU VOTE : 
Unanimité
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